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Conséquences de la mise en œuvre de PPCR 
sur la campagne d’évaluation

S'agissant des personnels de catégorie B, l'entretien professionnel avec appréciation des résultats et
de  la  valeur  professionnelle  sur  l'année  2016  ne  débouchera  pas  sur  l'attribution  possible  de
réductions / majorations d'ancienneté. En pratique, les agents de catégorie B seront obligatoirement
positionnés à la Référence (REF). De la même manière, les mentions d'encouragement ou d'alerte
disparaissent en 2017.

Quant aux agents de catégorie A et C, 2017 sera la dernière année où l'entretien professionnel avec
appréciation des résultats et de la valeur professionnelle sur l'année 2016 sera assorti d’attribution
possible de réductions / majorations d'ancienneté, selon les mêmes modalités que l'an passé.

En revanche et pour toutes les catégories, les réductions / majorations d'ancienneté attribuées et
non utilisées, à l'occasion d'un avancement d'échelon, avant le reclassement du 1er janvier 2017,
resteront utilisables, selon les règles en vigueur, lors du prochain avancement d'échelon consécutif
au reclassement du 1er janvier 2017. 

Cependant, l'entretien professionnel ne se réduit pas à la seule attribution de réductions/majorations
d'avancement.  Il  constitue,  en  effet,  parfois  la  seule  occasion  d'échange  avec  le  supérieur
hiérarchique. L'agent peut ainsi faire valoir son engagement professionnel comme ses aspirations en
termes de formation continue de mobilité ou de promotion.

Pour mémoire, FO a toujours revendiqué un entretien au moment de l'évaluation. De plus, en cas de
divergence d'appréciation entre l'agent et le supérieur hiérarchique, la procédure de recours est très
lourde à mettre en œuvre, alors qu’une explication directe dès l’entretien suffit parfois à trouver un
compromis.

Enfin, la DGFiP ayant décidé de prendre appui sur le tableau synoptique pour déterminer le mérite
des agents dans la sélection des promotions ( tableau d'avancement et liste d'aptitude), il convient
d'être particulièrement vigilant sur la manière dont il sera renseigné par le supérieur hiérarchique
De  la  même manière,  les  appréciations  littérales  ont  aussi  leur  importance  et  doivent  être  en
cohérence  avec  le  tableau  synoptique.  Les  personnels  de  catégorie  B  seront  les  premiers  à
inaugurer cette nouvelle formule.

Progressivement,  pour  les  3  grades,  les  modalités  d'établissement  de  l'ordre  de  mérite  et  les
modalités  de  sélection  des  agents  à  inscrire  sur  le  tableau  d'avancement  2018  et  pour
l'établissement des listes d'aptitude 2019 seront revues, du fait de la suppression de l'attribution des
réductions / majorations d'ancienneté. 

Le tableau synoptique des 3 dernières années sera désormais pris en compte pour apprécier la
valeur professionnelle des agents dans les opérations de sélection relatives à l'établissement des
tableaux d'avancement de grade dans les catégories B et C. 
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Ainsi, les agents attributaires d'une cotation "insuffisante" dans le tableau synoptique au titre de l'une
au moins de 3 dernières années seront exclus du tableau d'avancement,  car considérés comme ne
faisant pas preuve d'une valeur professionnelle satisfaisante. 

S'agissant des listes d'aptitude (C en B et B en A), le tableau synoptique des 5 dernières années sera
désormais  un élément  crucial  pris  en compte lors  de la  sélection,  les  cotations  du tableau  étant
converties en valeur chiffrée annuelle selon des modalités encore floues....

Autant dire que ces nouveautés et les zones d'ombre qui les entourent n'appellent pas au boycott de
l'entretien,  bien  au  contraire.  Ce  type  d'action,  même à  l'appel  d'une  ou  plusieurs  organisations
syndicales demeure pour chaque agent un acte individuel et non collectif. En conséquence de quoi, il
sera ensuite extrêmement difficile en cas de recours de faire-valoir en CAPL ou CAPN les éléments
contradictoires de l'agent dès lors qu'il se serait volontairement soustrait à l'exercice.

F.O.-DGFiP n'a pas pour habitude d'amener des personnels dans des situations pouvant leur
occasionner un préjudice sans avoir la certitude de pouvoir les défendre. Or le boycott obère
d'avance toute possibilité d'obtenir gain de cause en CAP comme devant le juge administratif.

VOUS ETES NOMBREUX A NOUS
SOUTENIR

N'HESITEZ PAS A NOUS REJOINDRE !

BULLETIN D'ADHESION

 Mme. M. (1) NOM PATRONYMIQUE :........................................................................................... 

NOM MARITAL : ................................................................................. 

PRENOM : .......................................................................................... 

Date de naissance: ............................................................................. 

Grade : ..................................................................................... Échelon :................................ Indice :.................. 

N° DGFIP : ....................................... Quotité de travail :                             % 

(2)  ADRESSE PROFESSIONNELLE : .................................................................................................................................. 

................................................................................................................................... Tél :.....................................................

.........................................................E-Mail :......................................................................................................................... 

DATE : .......................................... 

Signature : 

(1) rayez la mention inutile 

Ne rien faire, c’est laisser faire.

Rejoindre et adhérer à F.O.-DGFIP, syndicat libre et indépendant, c’est déjà agir.
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